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Loi du 2 janvier 1970 – Décret du 20 juillet 1972 

Chaque agence RE/MAX est indépendante juridiquement et financièrement Platinium 

 

 

(Taux de TVA en vigueur 20 %) 

TRANCHES DE PRIX DE VENTE MONTANT DES HONORAIRES 

Jusqu’à 65.000 € 8% TTC (minimum de 4.000 € TTC forfaitaire) 

De 65.001 € à 300.000 € 7 % TTC du montant du prix de vente 

De 300.001 à 500.000 € 6 % TTC du montant du prix de vente 

A partir de 500.001 € 5 % TTC du montant du prix de vente 
 
Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention expresse différente entre les parties, 
précisée dans le mandat de vente. 

ESTIMATION SEULE AVEC REDACTION D’UN AVIS DE VALEUR :  150 € TTC 

 

 

 

TRANCHES DE PRIX DE VENTE MONTANT DES HONORAIRES 

Jusqu’à 70.000 € Forfait minimum de 5.000 €  

70.001 € à 300.000 € 7 % du montant du prix de vente 

A partir de 300.001 € 6 % du montant du prix de vente 
Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention expresse différente entre les parties, 
précisée dans le mandat de vente. 

ESTIMATION SEULE TOUS LOCAUX COMMERCIAUX (immeuble) AVEC REDACTION D’UN AVIS 
DE VALEUR : 300 € HT 

 

BAREME HONORAIRES TTC POUR LA VENTE 
BIENS IMMOBILIERS A USAGE HABITATION, GARAGES, TERRAINS 

A compter du 1er février 2024  

 

BAREME HONORAIRES HT POUR LA VENTE 
LOCAUX COMMERCIAUX,  

CESSION DE COMMERCES ET/OU ENTREPRISES 
A compter du 1er février 2024 
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(Taux de TVA en vigueur 20 %) 

A LA CHARGE DU BAILLEUR A LA CHARGE DU LOCATAIRE 

 
- Entremise-négociation :  / 
 
- Visite du logement, constitution du dossier 
et rédaction du bail : 
. Jusqu’à 90 m² : 7 € TTC /m2 de la 
surface habitable 
. Au-delà de 90 m² : 6 € TTC /m2 de la 
surface habitable 
 
 - Etat des lieux d’entrée : 2 € TTC /m2. 

 
 
 

 
- Visite du logement, constitution du dossier 
et rédaction du bail :  
. Jusqu’à 90 m² : 7 € TTC /m2 de la surface 
habitable 
. Au-delà de 90 m² : 6 € TTC /m2 de la 
surface habitable 
 
- Etat des lieux d’entrée : 2 € TTC /m2. 

 
 
 

 
 

 
 

A LA CHARGE DU BAILLEUR A LA CHARGE DU LOCATAIRE 

5 % TTC du loyer annuel HT et hors charges 
 

12 % TTC du loyer annuel HT et hors charges 

 

HONORAIRES TTC POUR LA LOCATION 
LOCAUX A USAGE HABITATION 

A compter du 1er février 2024 

HONORAIRES HT POUR LA LOCATION 
LOCAUX A USAGE COMMERCIAL OU PROFESSIONNEL 

A compter du 1er février 2024 


